
COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS D'IROISE
C.S. 10078
29290 LANRIVOARE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU   CONSEIL   COMMUNAUTAIRE  

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS  L'an deux mille vingt quatre, le sept février
Les membres du Conseil  Communautaire légalement convoqués se sont
réunis  à  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  d'Iroise  sous  la
présidence de Monsieur TALARMIN André, Plouarzel.

EN EXERCICE : 55

PRÉSENTS : 43

VOTANTS : 53

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur COLIN Guy, Brélès ; Madame APPRIOUAL Anne, Lampaul-
Ploudalmézeau ;  Monsieur JOURDEN  Michel,  Lampaul-Plouarzel ;
Madame JAMET  Brigitte,  Lampaul-Plouarzel ;  Monsieur COLIN
Christophe, Landunvez ; Madame TANGUY Marie-France, Landunvez ;
Monsieur BRIANT  Jean-Noël,  Lanildut ;  Madame ANDRE  Pascale,
Lanrivoaré ;  Monsieur MILIN  Jean-Luc,  Le  Conquet ;  Madame
STORCK  Christiane,  Le  Conquet ;  Madame GODEBERT  Viviane,
Locmaria-Plouzané ;  Monsieur MEON  Philippe,  Locmaria-Plouzané ;
Monsieur GUENEUGUES  Jean-Michel,  Locmaria-Plouzané ;  Monsieur
RAULT  Loïc,  Locmaria-Plouzané ;  Monsieur QUILLEVERE  Bernard,
Milizac  Guipronvel ;  Madame LAI  Sylviane,  Milizac  Guipronvel ;
Monsieur BRIANT  Bernard,  Milizac  Guipronvel ;  Monsieur
DELHALLE Didier, Molène ; Monsieur TALARMIN André, Plouarzel ;
Madame CONQ  Anne-Marie,  Plouarzel ;  Monsieur BATANY Philippe,
Plouarzel ;  Madame CHENTIL Josiane,  Plouarzel ;  Madame LAMOUR
Marguerite,  Ploudalmézeau ;  Monsieur CARREGA  David,
Ploudalmézeau ;  Monsieur BIVILLE  Sébastien,  Ploudalmézeau ;
Madame DAMOY Valérie, Ploudalmézeau ; Monsieur DENIEL Romain,
Ploudalmézeau ;  Monsieur VINCE  Logann,  Ploudalmézeau ;  Monsieur
PRUNIER  Patrick,  Plougonvelin ;  Madame KUHN  Audrey,
Plougonvelin ;  Madame CALVEZ  Christine,  Plougonvelin ;  Monsieur
THOMAS  Philippe,  Plougonvelin ;  Madame LE  GALL  Chantal,
Ploumoguer ; Monsieur ROBIN Yves, Porspoder ; Monsieur MOUNIER
Gilles,  Saint  Renan ;  Monsieur COLLOC  Jean-Louis,  Saint  Renan ;
Madame DUSSORT  Fabienne,  Saint  Renan ;  Monsieur LE  CORRE
Albert,  Saint  Renan ;  Madame TALARMAIN  Claire,  Saint  Renan ;
Madame JAOUEN  Armelle,  Saint  Renan ;  Monsieur PRUVOST
Alexandre,  Saint  Renan ;  Monsieur KEREBEL  Lucien,  Trébabu ;
Monsieur TREGUER Reun, Tréouergat

ABSENTS EXCUSES :
Madame  HUELVAN  Annaïg,  Le Conquet a donné pouvoir à Monsieur
MILIN Jean-Luc
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Madame  CLECH  Frédérique,  Locmaria-Plouzané a  donné  pouvoir  à
Madame GODEBERT Viviane
Madame  PROVOST Véronique,  Milizac Guipronvel a donné pouvoir à
Monsieur QUILLEVERE Bernard
Monsieur LANDURE Jean-Pierre, Milizac Guipronvel a donné pouvoir à
Madame LAI Sylviane
Madame  LAOT  Anne,  Ploudalmézeau a  donné  pouvoir  à  Madame
LAMOUR Marguerite
Monsieur  CORRE Stéphane,  Plougonvelin a donné pouvoir à Monsieur
TALARMIN André
Monsieur LE HIR François, Ploumoguer a donné pouvoir à Madame LE
GALL Chantal
Monsieur  COROLLEUR  Antoine,  Plourin a donné pouvoir à Monsieur
BRIANT Jean-Noël
Madame  LOQUET-LEGALL  Myriam,  Porspoder a  donné  pouvoir  à
Monsieur ROBIN Yves
Madame  ARZUR  Claudie,  Saint  Renan a  donné  pouvoir  à  Madame
DUSSORT Fabienne
Monsieur RAGUENES  Joseph,  Lanrivoaré ;  Madame LAINEZ  Marie-
Christine, Plourin

Madame LAMOUR Marguerite a été élue secrétaire de séance.

CC2024_02_14  :  DÉCLARATION  PROJET  N°1  EMPORTANT  MISE  EN
COMPATIBILITÉ PLU PLOUARZEL - DÉCISION RELATIVE À LA RÉALISATION
D'UNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Exposé

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise rappelle que la
collectivité a décidé, par arrêté du Président en date du 06/01/2023, de lancer une procédure
prescrivant  la  déclaration  de  projet  n°1  emportant  mise  en  compatibilité  du  PLU  de  la
commune de Plouarzel avec les objectifs suivants :

- Conforter la zone d’équipements et de loisirs de Kerivarc’h avec la construction d’une
médiathèque  communale  par  le  reclassement  de  la  zone  Np  en  zone  UL tout  en
renforçant  les  activités  de  promenade  et  la  proximité  avec  le  centre-bourg  par  des
aménagements d’espaces verts et de liaisons douces sécurisées ;

- De plus, dans tout le secteur de Kerivarc’h, et au-delà de la création de la nouvelle zone
UL, tous les  éléments de patrimoine naturel  ou paysager  (cours d’eau,  plans d’eau,
zones humides, boisements, talus bocagers) seront identifiés et protégés au PLU. Des
espaces verts urbains pour relier cette zone UL au bourg seront également mis en place
(avec  dans  certains  cas  des  Emplacements  Réservés)  pour  constituer  une  véritable
coulée verte urbaine.

Cette  déclaration de  projet  n°1  emportant  mise  en  compatibilité  du PLU comportera  une
notice  justifiant  de  l’intérêt  général  du  projet  d’aménagement  public  valant  rapport  de
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présentation. Elle aboutira à l’adaptation du règlement graphique du secteur de Kerivarc’h, du
règlement écrit et à la création d’une Orientation d’Aménagement du secteur. 

La Communauté de Communes estime que le projet, par le reclassement de la zone Np en
zone UL1, par l’absence d’évaluation environnementale au PLU dont la révision générale a
été approuvée le 20/07/2006, par la proximité de zones humides... nécessite de réaliser une
évaluation environnementale pour mieux analyser, éviter, réduire ou compenser les incidences
potentielles sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de la directive n°2001/42/CE
du 27 juin 2001,

Délibération

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Plouarzel approuvé par délibération du
Conseil Municipal le 20/07/2006 ayant ensuite fait l’objet d’une modification n°1 approuvée
le 02/06/2008 et d’une révision générale partielle du POS approuvée le 06/10/2014 ;

Vu l’arrêté n°AP2023-01-01 du 06/01/2023 prescrivant la déclaration de projet n°1 emportant
mise en compatibilité du PLU de la commune de Plouarzel ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.104-3, R.104-33 et R.104-36, qui
indiquent que la décision de réaliser une évaluation environnementale, quand elle n’est pas
directement obligatoire, est prise et motivée par le Conseil Communautaire ; 

Après avoir entendu l’exposé du Président, et en avoir délibéré, il  est proposé au Conseil
Communautaire de :

- Décider de réaliser une évaluation environnementale pour la déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité du PLU de Plouarzel pour les raisons évoquées ci-
dessus.

DECISION  DU   CONSEIL    COMMUNAUTAIRE  :   ADOPTE  A L’UNANIMITE  –  2
ABSTENTIONS (ARMELLE JAOUEN ET ALEXANDRE PRUVOST)

Le Président,

M. TALARMIN André 
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